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Liberté - Egalité - Fraternité 

PERMISSION DE VOIRIE 
PORTANT 

ARRETE DE CIRCULATION 

Objet: reprise tampon vanne chauffage - Allée des écoliers - Mâcon Energie Service 

LE MAIRE DE CHARNAY-LÈS-MACON 

VU les articles du code général des collectivités terrttoriales. notamment ses articles L. 2213-1 à L. 2213-6 et 
L.2215-4 et L.2215-5 
VU les articles du code de la voirie routière, notamment ses articles L. 1 13-2 ; LI 15-1 à LI 16-8 ; LI 41-10 et 

Ll41-I I, 
VU le code pénal notamment son article R.610-5, 
VU le code de la route, notamment ses articles L.41 1-1 à L.41 1-7, 
VU l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à la signalisation routière, 

CONSIDERANT la demande du 27 juin 2024, de l'entreprise Mâcon Energie Service (Réseau Mâcon), sise 
69134 Garnerans, il importe de réglementer la circulation. 

ARRETE 

Article 1 : l'entreprise Mâcon Energie Service, est autorisée à effectuer les travaux de : 
reprise tampon d'une vanne de chauffage ; 
allée des écoliers ; 
du 15 au 19 juillet 2024, 

Article 2 : le stationnement sera interdit et considéré gênant aux abords du chantier. 

Article 3: la signalisation conforme à la règlementation en vigueur sera mise en place et entretenue par 
l'entreprise chargée des travaux. 

Article 4 : le droit des riverains et des services de secours sera maintenu. 

Article 5 : le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 

JUIL 2024 

1)$1;i.is __ ervcles c:le rnc9µn le présent urêté peut faire l'objet d'un recours gracfeux devant le Maire de la commun!l d!l Chanuy-Lès-Mâ dans le délai de deux mois à compter de ,a 
notification ou de sa publication. L'absence de réponse dans un délai de deux mois, vaut décision implicite de rejet. Un recours peut être également ifltroduit devant I(! Tribunal Administratif 
d(! Dijon. 22 rue d'Ar;sas, 21000 Dijon ou sur I(! >it(! www,rnlerc.C!lurs,fr. dans le délai maximum d(! 2 mois à compter de la publication du présent arrété. ou du rejet du recours g,.tci<"luK par 
la commune de Char-nay-lils-Micon. 


